
L'employeur peut-il consulter les emails professionnels de ses
salariés ?

Réponse courte

Oui, mais à des conditions strictes. L'employeur peut consulter les emails professionnels de ses salariés dans le

respect du droit à la vie privée, du secret des correspondances et de l'article L.261-1 du Code du travail qui

encadre la surveillance des salariés. La consultation doit poursuivre une finalité légitime (sécurité, prévention de la

fraude, continuité d'activité) et être proportionnée.

Une information préalable et individuelle des salariés est obligatoire, tout comme l'information ou l'avis de la

délégation du personnel si l'entreprise en compte une. Les messages clairement identifiés comme personnels

bénéficient d'une protection renforcée et ne peuvent être consultés qu'en cas de risque grave et dans le cadre d'une

procédure judiciaire. Toute consultation doit être documentée et tracée.

Définition

La consultation des emails professionnels est une forme de surveillance au sens de l'article L.261-1 du Code

du travail. Elle constitue un traitement de données personnelles soumis au RGPD et doit respecter les principes

de licéité, de proportionnalité et de transparence.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel avant d'instaurer un contrôle ?

Oui, l'article L.261-1 du Code du travail impose la consultation préalable de la délégation du personnel avant toute mise en place ou
modification d'un dispositif de surveillance. L'article L.414-9 précise les modalités d'information ou d'avis.

Faut-il informer les salariés avant de consulter leurs emails ?

Oui, une information préalable et individuelle des salariés est obligatoire, généralement via une charte informatique signée à l'embauche.
La délégation du personnel doit également être informée ou consultée selon les articles L.261-1 et L.414-9 du Code du travail.

L'employeur peut-il consulter les emails professionnels de ses salariés ?

Oui, mais à des conditions strictes. La consultation doit poursuivre une finalité légitime (sécurité, prévention de la fraude, continuité
d'activité), être proportionnée et respecter le droit à la vie privée et le secret des correspondances, conformément à l'article L.261-1 du
Code du travail.

Les emails marqués personnel peuvent-ils être consultés ?

Non, les messages clairement identifiés comme personnels bénéficient d'une protection renforcée. Ils ne peuvent être consultés qu'en
cas de risque grave et dans le cadre d'une procédure judiciaire. L'employeur doit exclure ces messages des contrôles ordinaires.

Quel est l'apport de l'arrêt Barbulescu sur la surveillance des emails ?

L'arrêt Barbulescu de la CEDH impose une information claire et préalable du salarié sur l'étendue du contrôle. Toute consultation réalisée
sans cette information est illicite et les preuves obtenues ne peuvent être utilisées devant le tribunal du travail.
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Quelle traçabilité prévoir pour les consultations d'emails ?

Toute consultation doit être documentée par un motif écrit préalable, un compte rendu et une trace technique journalisée. Cette traçabilité
permet de démontrer la proportionnalité de la mesure en cas de contentieux et de respecter le principe d'accountability.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut consulter les emails professionnels qu'à condition de poursuivre une finalité légitime, de

respecter la proportionnalité, d'avoir informé les salariés et obtenu l'avis de la délégation du personnel.

Condition Détail

Finalité légitime Sécurité, prévention d'actes illicites, continuité d'activité

Proportionnalité Mesure adaptée et strictement nécessaire à l'objectif

Information préalable Politique d'usage des outils informatiques communiquée aux salariés

Avis délégation du personnel Consultation préalable (art. L.261-1 et L.414-9)

Respect vie privée Exclusion des messages identifiés comme personnels

Transparence Notice RGPD détaillant les conditions de consultation

Traçabilité Journalisation des accès et des motifs

Modalités pratiques

La procédure s'articule autour d'une charte informatique signée, d'un motif écrit préalable à chaque accès ciblé et

d'une consultation de la délégation du personnel au titre de l'article L.261-1.

Étape Détail

Charte informatique Document écrit précisant les règles d'usage et de contrôle

Information individuelle Remise de la charte contre signature

Avis délégation Consultation avant mise en place ou modification du contrôle

Motif écrit Justification préalable à chaque consultation ciblée

Présence du salarié Préférer la consultation en présence ou après information

Exclusion privés Ne pas ouvrir les messages marqués « personnel » ou « privé »

Documentation Compte rendu de la consultation conservé
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Pratiques et recommandations

Rédiger une charte informatique claire et accessible, annexée au règlement intérieur et signée à l'embauche, pour

formaliser les règles d'usage et de contrôle.

Consulter la délégation du personnel avant toute mise en place ou modification du dispositif de surveillance,

conformément à l'article L.261-1.

Privilégier les contrôles automatisés et anonymisés (filtrage, antivirus) aux consultations individuelles ciblées, qui

doivent rester exceptionnelles.

Documenter chaque consultation ciblée par un motif écrit, un compte rendu et une trace technique, pour démontrer

la proportionnalité en cas de contentieux.

Former les managers à ne jamais accéder seuls à la messagerie d'un salarié absent et à passer par une procédure

formalisée impliquant le DPO ou la DRH.

Cadre juridique

Le cadre juridique combine droit du travail, RGPD et jurisprudence européenne.

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés et conditions de licéité

Art. L.414-9 Code du travail Information et avis de la délégation du personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Art. 8 CEDH Droit au respect de la vie privée et de la correspondance

Loi du 1er août 2018 Régime général au Luxembourg

Arrêt Barbulescu c. Roumanie Jurisprudence CEDH sur la surveillance des emails

La jurisprudence européenne (arrêt Barbulescu de la CEDH) impose une information claire et préalable sur l'étendue du contrôle.

Toute consultation réalisée sans cette information est illicite et les preuves obtenues ne peuvent être utilisées devant le tribunal du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

